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COMPTE RENDU DE LA SEANCE 
DU 30 JUIN 2009  

Le 30 juin 2009 à 18 h 3O, 
le Conseil Municipal de la Ville de Cluses, légalement convoqué le 23 juin 2009, 

s'est réuni à la mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Jean Claude LEGER, Maire.  

Il est procédé à l appel nominal :  

 

PRESENTS :

 

LEGER JC  
Adjoints :

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

METRAL G 

 

GANDER Y - BAUMONT MP 

 

REVEREAU P  
PASQUIER MP 
Conseillers :

 

PICHOT J - THABUIS M  AUPIAIS M  MICHEL F  MONNET A  DURUPT G - VARESCON R 
PREVIGNANO B  MONTEIL S - HUGARD C  
GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E  KURTI L - DELSANTE S 
MARTIN D - DARDENNE C  

 

ABSENTS/EXCUSES :

 

MIVEL JL procuration à THABUIS M 
SALOU N procuration à TAVERNIER JC 
LARATTE JL procuration à REVEREAU P   
GOJON ML procuration à GANDER Y 
EVERAERE M procuration à PREVIGNANO B 
AKMOUCHE J procuration à METRAL G 
PERILLAT A procuration à GALLAY P 
MAUREL M procuration à MARTIN D  

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer.  

Monsieur MIVEL arrive lors de la présentation du 2ème point de l ordre du jour : Cession au 
Département de la Haute-Savoie des emprises nécessaires à la réalisation du Véloroute.  

Madame MAUREL arrive lors de la présentation du 8ème point de l ordre du jour : Approbation du 
compte de gestion et du compte administratif du budget général 2008 de la Ville de Cluses. 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, suite à la démission de Monsieur 
Allain VERNAY, Madame Catherine DARDENNE, suivant de liste du groupe Front National 
« Pour changer la ville » prend ses fonctions.  

Madame DARDENNE devient membre de plein droit des commissions municipales suivantes :  
- Education Enfance Jeunesse 
- Action sociale Insertion Logement 
- Famille, Petite enfance 
- Personnes âgées, personnes handicapées  

ainsi qu au comité des fêtes et au Conseil d Administration du CCAS.  

Madame Rachel VARESCON est désignée par le Conseil pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance.  

Monsieur le Maire précise que le PV de la séance du 11 juin 2009 est en cours de rédaction.  

Il ajoute qu une note complémentaire apportant des précisions à l avenant n° 09 au contrat Dalkia 
pour le financement de la nouvelle cogénération est déposée sur les tables.   

Ensuite, Monsieur le Maire demande aux conseillers une modification de l ordre du jour par l ajout 
d un point supplémentaire relatif à la décision modificative n°1 du budget général.  

Les questions orales du groupe Front National « Pour changer la ville » et du groupe « Cluses 
autrement avec vous » sont à disposition sur les tables de l assemblée.  

Monsieur le Maire passe alors à l ordre du jour :  

Urbanisme / Foncier (p 5)  

­ Avenant n°1 à la convention particulière de mise à disposition du Centre de Secours de Cluses du 14 
avril 2000  
­ Cession au Département de la Haute-Savoie des emprises nécessaires à la réalisation du Véloroute 
(Voie Verte LEMAN  MONT-BLANC) 
­ Demande de prorogation de la Déclaration d Utilité Publique du projet de constitution de réserves 
foncières relatives au contournement Est du Centre Ville et aménagement urbain du quartier de la 
Bocquette et du Chevran 
­ Dénomination de voie : lotissement « le Bartelly 1 » 
­ Constitution d une servitude de réseau au profit d E.D.F. dans le quartier des Grands Champs  
­ Constitution d une servitude de réseau au profit d E.R.D.F. dans le quartier de Pressy 
­ Acquisition de deux parcelles appartenant à Monsieur et Madame André GUYONNET  

Finances (p 11)  

­ Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget général 2008 de la Ville de 
Cluses 
­ Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe du stationnement 2008 
de la Ville de Cluses 
­ Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Canal Local 2008 de la Ville de 
Cluses 
­ Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Office de Tourisme 2008 de la 
Ville de Cluses 
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­ Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Autoport 2008 de la Ville de 
Cluses 
­ Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de l eau 2008 de la 
Ville de Cluses 
­ Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de l assainissement 
2008 de la Ville de Cluses 
­ Affectation du résultat 2008 du budget général de la Ville de Cluses 
­ Budget supplémentaire de l exercice 2009 budget général 
­ Affectation du résultat 2008 du budget annexe du stationnement de la Ville de Cluses 
­ Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget annexe du stationnement 
­ Affectation du résultat 2008 du budget Autoport de la Ville de Cluses 
­ Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget Autoport 
­ Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l eau de la Ville de Cluses 
­ Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget annexe de l eau 
­ Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l assainissement de la Ville de Cluses 
­ Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget annexe de l assainissement 
­ Décision modificative n°1 du budget annexe Aménagement économique 
­ Décision modificative n°1 du budget annexe Office de Tourisme 
­ Avenant n° 09 au contrat Dalkia pour le financement de la nouvelle cogénération 
­ Décision modificative n°1 du budget général 
­ Attribution de subventions de fonctionnement exceptionnelles à deux associations dans le cadre de la 
journée du Commerce équitable 
­ Attribution d une subvention de fonctionnement exceptionnelle à l Union des anciens combattants en 
Afrique du Nord 
­ Attribution d une subvention de fonctionnement exceptionnelle à la Batterie fanfare municipale 
­ Attribution d une subvention de fonctionnement au Comité des uvres sociales de la Ville de Cluses et 
du CCAS de Cluses 
­ Remboursement de l'avance faite par l'Ecole de Musique pour les frais de Douane suite à l'achat d'un 
piano en Suisse. 
­ Redevances pour occupation du domaine public communal par les CHR (Cafetiers, Hôteliers, 
Restaurateurs) 
­ Tarification des prestations du funérarium 
­ Tarification de la location des salles à la Maison des Allobroges, à l ancienne Ecole de Marzan et au 
Parvis des Esserts  
­ Tarification de « L Atelier » 
­ Tarification pour les Médiathèques des Allobroges et de l Atelier 
­ Tarification pour l Espace Multimédia 
­ Tarification des activités périscolaires et extrascolaires pour l année scolaire 2009/2010 
­ Nouvelles tarifications pour l Office de Tourisme 
­ Demande de subvention pour le lieu de parentalité dans la cadre du REAAP (Réseau d'Ecoute, d'Appui 
et d'Accompagnement des Parents)  

Techniques (p 55)   

­ Dégagement de semis naturels et dépressage en futaie irrégulière d épicéa dans la forêt communale du 
Chevran - Demande de subvention auprès de la Région Rhône-Alpes    
­ Gestion, entretien, maintenance de 3 parcs de stationnement automatique en silo enterré de 55 places 
et d un parc sur voirie de 80 places 
­ Exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire : avenant n° 02 au 
marché de prestations de services 
­ SEM Ville de Cluses : procès verbaux de remise d ouvrage : 

o Aménagement du quartier de la Sardagne  



Compte-Rendu - Conseil Municipal du 30 juin  2009 - 22/06/2009  - 4   

o ANRU (Agence Nationale du Renouvellement Urbain)  Eclairage Public EWÜES 
o Bâtiments 2002 
o Bâtiments 2005 
o Bâtiments 2006 
o Démolition + parking Emile Chautemps  
o Giratoire BECHET/CLEMENCEAU 
o Réaménagement du groupe scolaire du centre ville  
o Sécurité vidéosurveillance  
o Modification station PRESSY 
o Traitement des rues adjacentes à la grande rue  
o VRD 2003 
o VRD 2004 
o VRD 2005 
o VRD 2006  

Administration (p 67)  

­ Convention de dépôt d archives entre la SEM Ville de Cluses et la Ville de Cluses 
­ CDDRA : demande de subvention auprès de la Région Rhône Alpes, pour la réalisation d une étude 
économique  
­ Contrat Educatif Local : programmation annuelle des actions 
­ Lancement de la démarche « Agenda 21 » à Cluses 
­ Engagement dans campagne « Territoires de Commerce Equitable » 
­ Agenda 21 : demande de concours de la Région Rhône-Alpes « Soutien aux initiatives de démocratie 
participative 2009 » 
­ Modification de la composition de certaines commissions municipales 
­ Modification de la composition des représentants au sein de l OMSL 
­ Modification du tableau des effectifs 2009  

Information (p 76)  

­ Procédures adaptées : 
o MARCHES DE FOURNITURES - Ville de Cluses 
o MARCHES DE SERVICES - Ville de Cluses 
o MARCHES DE MAITRISE D OEUVRE - SEM de la Ville de Cluses 

­ Nouveau règlement des cimetières* 
­ Comptes Administratifs des structures Intercommunales 2008 et Budgets Primitifs 2009 (SIO - SISPA - 
SIVOM - SIVU)* 
­ Rapport annuel de la SEM Ville de Cluses 2008*  

* Ces documents sont à votre disposition à la Direction Générale et lors de la séance du Conseil Municipal.     
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Avenant n°1 à la convention particulière de mise à disposition du Centre de Secours de Cluses du 
14 avril 2000 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Par convention en date du 14 avril 2000 entre le S.D.I.S. 74 et la Commune de CLUSES, il a été déterminé 
les conditions et modalités de mise à disposition par la Commune de CLUSES du centre d incendie et de 
secours ainsi que les droits et obligations qui en résultent pour les parties.  

Cette convention précisait que la Commune de CLUSES, propriétaire de l ensemble immobilier, conserve la 
charge d assurer la gestion courante de ce dernier, ainsi que celle de procéder à la réalisation des travaux 
d entretien, d amélioration et de gros entretien et qu elle répercute au SDIS 74 la part des dépenses lui 
incombant et afférentes d une part à l exploitation courante du bâtiment et d autre part aux travaux 
d entretien.  

Le chauffage de l immeuble est actuellement fourni par la chaufferie des services techniques municipaux.  

La Commune ayant cédé à HALPADES les logements édifiés en surélévation des locaux mis à disposition 
du S.D.I.S. il est nécessaire de procéder à la séparation des systèmes de chauffage. HALPADES souhaite 
installer une chaufferie au gaz indépendante dans le sous-sol du bâtiment. Ce sous-sol faisant partie 
intégralement de la convention de mise à disposition au profit du S.D.I.S. il est nécessaire de procéder à la 
distraction de la convention de mise à disposition l emprise nécessaire à la réalisation d une chaufferie 
indépendante soit 27 m².   

Par voie de conséquence, la part contributive du S.D.I.S. aux charges et travaux d entretien sera diminuée 
proportionnellement à la valeur des surfaces soustraites.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve l avenant à la mise à disposition au S.D.I.S. des locaux abritant les Services 
Secours et Incendie, 

- Met à la disposition d HALPADES le local soustrait de la mise à disposition pour la 
réalisation d une chaufferie indépendante, 

- Habilite Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à la réalisation de cette opération.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR        

NPPV*  

27

        

6

  

LEGER JC  TAVERNIER JC  DEVANT P  MIVEL JL (PROC) 
SALOU N (PROC) 

 

METRAL G 

 

GANDER Y 

 

BAUMONT MP 

 

REVEREAU P 
PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
MARTIN D  MAUREL M (PROC)  DARDENNE C 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S   

   

ADOPTE A LA MAJORITE 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote    
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Arrivée de M. MIVEL, Maire-Adjoint   

Cession au Département de la Haute-Savoie des emprises nécessaires à la réalisation du Véloroute 
(Voie Verte LEMAN  MONT-BLANC) 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Par délibération en date du 28 mars 2006, le Conseil Municipal a adopté le principe de la cession au 
Département des emprises nécessaires à la réalisation de la voie verte « Léman-Mont-Blanc ».  

Le dossier a été finalisé et il en ressort que le Département doit acquérir les surfaces suivantes :  

Section Numéro Surface Totale  Surface à acquérir 
A 1094 38 a 69 ca 8 a 03 ca 
A 3907 05 a 77 ca 1 a 38 ca 
A 4026 05 a 10 ca 0 a 34 ca 
A 4028 09 a 15 ca 0 a 16 ca 
A 164 46 a 74 ca 18 a 17 ca 
A 1364 50 a 89 ca 09 a 75 ca 
AB 584 00 a 30 ca 00 a 30 ca 

  

TOTAL à acquérir 38 a 13 ca 

 

L évaluation a été effectuée par les Services Fiscaux pour un montant global de 44 111 euros.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Accepte la vente au profit du Département des emprises susvisées au prix de 44 111 
euros, l intégralité des frais étant à la charge du Département, 

- Désigne Maître Jean-Marie CABOURDIN pour la rédaction de l acte authentique, 
- Habilite Monsieur le Maire à effectuer toute démarche et à signer tout document pour la 

finalisation de ce dossier.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         33

         

LEGER JC 

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC)  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 
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Demande de prorogation de la Déclaration d Utilité Publique du projet de constitution de réserves 
foncières relatives au contournement Est du Centre Ville et aménagement urbain du quartier de la 
Bocquette  et du Chevran 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Par arrêté N° 2004/2715 en date 3 décembre 2004, Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie a déclaré 
d utilité publique la constitution de réserves foncières pour la réalisation du contournement Est du Centre-
Ville et l aménagement urbain du quartier de la Bocquette et du Chevran.  

La campagne d acquisition n étant pas achevée, et le projet de contournement ayant pris du retard du fait 
de la partition de la S.N.C.F. en S.N.C.F. et R.F.F. il serait nécessaire de proroger la déclaration d utilité 
publique pour une nouvelle durée de 5 ans ainsi que le prévoit l article L 11-5 II du Code de l expropriation. 
Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Demande à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie la prorogation de la déclaration 
d utilité publique prononcée par arrêté N° 2004/2715 pour une durée de 5 ans à compter 3 décembre 
2009.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         33

         

LEGER JC 

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC)  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

    

Dénomination de voie : lotissement « le Bartelly 1 » 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Par arrêté municipal en date du 14 mars 2007 N° 074 081 07A0003 un permis de lotir a été accordé à 
L AFU de la Feuillère représentée par M. DUBOSSON Raymond pour la division en onze lots d un terrain 
situé au lieu-dit « La Feuillère » et cadastré A n° 815, 818 et 4321   

La première construction est en phase d achèvement et pour accéder à ce lotissement une voie nouvelle a 
été créée qu il convient de dénommer.  

Il est proposé la dénomination suivante selon le plan joint :   
- allée des Rossignols 

avec numérotation métrique.  

Cette voirie secondaire restera la propriété du lotissement.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la dénomination proposée, 
- Demande aux Services Techniques Municipaux de procéder à l approvisionnement en 

plaques et à leur mise en place, ainsi qu au numérotage selon les indications données par le 
service urbanisme. 
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V 
O 
T 
E 

POUR         33

         
LEGER JC 

 
TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  

METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 
VARESCON R  GOJON ML (PROC) 

PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 
MONTEIL S 

 
HUGARD C 

AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC)  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

   

Constitution d une servitude de réseau au profit d E.D.F. dans le quartier des Grands Champs  

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Lors de l aménagement du quartier des Grands Champs et pour la desserte de la parcelle cadastrée avant 
division sous les références Section A N° 1605, E.D.F. a réalisé un réseau souterrain sur les propriétés 
communales cadastrées sous les références Section A n° 5330 et A 5575 .  

Les caractéristiques de la servitude de réseau sont les suivantes : 
- Largeur : 0,50 m  
- Profondeur : 0,85 m 
- Longueur approximative : 100 mètres.  

La Commune restera propriétaire de l emprise foncière mais s oblige comme en la matière à veiller à ce 
que les plantations n endommagent pas la ligne, et ne pourra y édifier de construction. Compte tenu du 
tracé retenu, ces contraintes ne poseront pas de problème majeur à la collectivité.  

La servitude de réseau est consentie à titre gratuit.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la constitution de servitude de réseau à titre gratuit au profit d E.D.F. telle qu elle 
lui a été présentée, 

- Dit que l acte authentique sera rédigé par le Notaire désigné par E.D.F. 
- Habilite Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à la régularisation de ce dossier.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         33

         

LEGER JC 

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC)  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 
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Constitution d une servitude de réseau au profit d E.R.D.F. dans le quartier de Pressy 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Pour alimenter de nouvelles constructions dans le quartier de Pressy,  E.R.D.F. a besoin de réaliser un 
réseau souterrain sur la propriété communale cadastrée sous les références Section A n° 3823 .  

Les caractéristiques de la servitude de réseau sont les suivantes : 
- Largeur : 0,40 m  
- Profondeur : 0,85 m 
- Longueur approximative : 38 mètres 
- Possibilité d implanter des bornes de repérage.  

La Commune restera propriétaire de l emprise foncière mais s oblige comme en la matière à veiller à ce 
que les plantations n endommagent pas la ligne, et ne pourra y édifier de construction. Compte tenu du 
tracé retenu et de la nature de la parcelle, ces contraintes ne poseront pas de problème majeur à la 
collectivité. 
La servitude de réseau est consentie à titre gratuit.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la constitution de servitude de réseau à titre gratuit au profit d E.D.F. telle qu elle 
lui a été présentée, 

- Dit que l acte authentique sera rédigé par le Notaire désigné par E.D.F. 
- Habilite Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à la régularisation de ce dossier.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         33

         

LEGER JC 

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC)  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

    

Acquisition de deux parcelles appartenant à Monsieur et Madame André GUYONNET 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Dans le cadre de la politique de protection de la Montagne de CHEVRAN, la Commune a engagé depuis 
plusieurs années l acquisition des parcelles appartenant à des particuliers.  

Des négociations ont été entreprises avec Monsieur et Madame André GUYONNET en vue de l achat des 
parcelles cadastrées sous les références Section B N° 1079 pour une contenance de 275 m² et N° 1078 
pour une contenance de 2154 m². Ces parcelles situées au départ de l ancienne route de Saint-Sigismond 
ont été au fil du temps transformées en dépotoir. Il a été proposé à Monsieur et Madame André 
GUYONNET le rachat de ces terrains pour que la Commune puisse réellement en contrôler l accès.  

Un accord a été trouvé sur la base de 5 500 Euros, le nettoyage étant à la charge de la Commune de 
CLUSES ; Monsieur et Madame GUYONNET ont donné à la Collectivité l autorisation de pris de 
possession anticipée pour permettre le curage des terrains. 
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L avis des Services Fiscaux n a pas a être requis.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve l acquisition des parcelles cadastrées sous les références Section B N° 1078 et 
1079 appartenant à Monsieur et Madame André GUYONNET au prix de 5 500 euros, 

- Dit que l acte authentique sera rédigé par le Notaire des vendeurs Maître UGINET, 
- Habilite Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à la régularisation de ce dossier.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR        

CONTRE 

30

        

3

 

LEGER JC 

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M (PROC)  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
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Monsieur le Maire quitte la salle.  

Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-adjoint est élu à la présidence de séance  
pour la présentation et le vote des Comptes Administratifs 2008  

et des comptes de gestion.  

Arrivée de Mme MAUREL, Conseillère Municipale  

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget général 2008 de la Ville de 
Cluses 

 

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint  

Conformément à l instruction comptable M14, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion 
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l exercice 2008 pour le budget général 
présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au 
moment du vote.  

Les résultats 2008 du budget général laissent apparaître un excédent de la section de fonctionnement de 
5 673 656.11 et un déficit de la section d investissement de 5 376 474.15 .  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif (tome 1), 
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif (tome 2), 
Vu les extraits du Compte de gestion (tome 2),  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Arrête le Compte de gestion du Trésorier pour l exercice 2008, 
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget général.  

 Section de Fonctionnement : 

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 

23

      

6

  

3

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 

 

GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

  

Section d Investissement : 

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 

23

      

6

  

3

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 

 

GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
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Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe du stationnement 
2008 de la Ville de Cluses 

 
Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint  

Conformément à l instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion 
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l exercice 2008 pour le budget annexe du 
stationnement présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se 
retire au moment du vote.  

Les résultats 2008 du budget  annexe du stationnement  laissent apparaître un excédent de la section de 
fonctionnement de 468 245,58   et  un  déficit de la section d investissement de 468 245,58 .  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif, 
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif, 
Vu les extraits du Compte de gestion,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Arrête le Compte de gestion du Trésorier pour l exercice 2008, 
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget annexe du stationnement.  

 Section de Fonctionnement : 

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 

23

      

6

  

3

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 

 

GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

  

Section d Investissement : 

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 

23

      

6

  

3

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 

 

GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
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Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Canal Local 2008 de la 
Ville de Cluses 

 
Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint  

Conformément à l instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion 
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l exercice 2008 pour le budget Canal 
Local présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au 
moment du vote.  

La balance générale 2008 du budget Canal Local en stricte conformité avec le compte de gestion laisse 
apparaître pour chaque section d investissement et de fonctionnement un résultat égal à 0    

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif, 
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif, 
Vu les extraits du Compte de gestion,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Arrête le Compte de gestion du Trésorier pour l exercice 2008, 
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget Canal Local.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 

23

      

6

  

3

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

    

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Office de Tourisme 2008 
de la Ville de Cluses 

 

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint  

Conformément à l instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion 
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l exercice 2008 pour le budget Office de 
Tourisme présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire 
au moment du vote.  

La balance générale 2008 du budget Office de Tourisme en stricte conformité avec le compte de gestion 
laisse apparaître pour la section de fonctionnement un résultat égal à 0 . Pour la section d investissement, 
aucune opération en dépenses ou en recettes n a été réalisée.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif, 
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif, 
Vu les extraits du Compte de gestion, 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Arrête le Compte de gestion du Trésorier pour l exercice 2008, 
- Approuve le Compte administratif  2008 du budget Office de Tourisme.  

  
V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 
23

      

6

  

3

 
TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 

GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 
VARESCON R  GOJON ML (PROC) 

PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

    

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Autoport 2008 de la Ville 
de Cluses 

 

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint  

Conformément à l instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion 
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l exercice 2008 pour le budget Autoport 
présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au 
moment du vote.  

Les résultats 2008 du budget Autoport laissent apparaître un résultat de la section de fonctionnement égal 
à 0  et un excédent de la section d investissement de 139 187.15 .  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif, 
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif, 
Vu les extraits du Compte de gestion,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Arrête le Compte de gestion du Trésorier pour l exercice 2008, 
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget Autoport.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR        

ABSTENTION

 

29

        

3

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
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Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de l eau 2008 de la 
Ville de Cluses 

 
Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint  

Conformément à l instruction comptable M49, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion 
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l exercice 2008 pour le budget annexe de 
l eau présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au 
moment du vote.  

Parmi les modifications apportées par la réforme de l instruction budgétaire et comptable M4, entrant en 
vigueur à compter de l exercice 2008, figure la débudgétisation des opérations de rattachement en section 
d investissement. 
Afin de neutraliser les incidences de cette réforme sur le résultat d investissement 2008, le résultat 
d investissement reporté (001) est minoré des ICNE 2007. Les ICNE n impacteront désormais plus la 
section d investissement mais uniquement la section de fonctionnement. Ce sont désormais des opérations 
semi budgétaires.   

Résultat 
reporté 

clôture 2007 

Correction à 
apporter : 

ICNE 2007 

Résultat 
reporté 

clôture 2007 
définitif 

Résultat 
exécution 

2008 

Résultat 
reporté 

clôture 2008 

INVESTISSEMENT

 

79 877.13

 

6 688.72

 

73 188.41

 

-264 105.39

 

-190 916.98

 

Note :

 

Les ICNE correspondent aux intérêts d emprunts courus au cours de l exercice n mais qui ne seront 
échus qu au cours de l exercice n+1. Les ICNE impactent les résultats de l exercice n. Ce sont des 
opérations de rattachement.  

Les résultats 2008 du budget annexe de l eau laissent apparaître un résultat d exploitation excédentaire 
d un montant de 167 785.26 et un déficit d investissement de 190 916.98 . Le déficit d investissement est 
composé du solde de l exécution 2008 et du résultat reporté à la clôture 2007.  

Au résultat d exécution de l investissement de 2008, il est ajouté le résultat des restes à réaliser de 2008 
sur 2009. Comme pour le budget général, les restes à réaliser ont fait l objet d un apurement des crédits qui 
n étaient plus nécessaires étant donné que des opérations d investissement étaient terminées. Le solde 
des restes à réalisé est donc de 33 814.72 , ce qui conduit à un besoin de financement de 157 102.72 .  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif, 
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif, 
Vu les extraits du Compte de gestion,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Arrête le Compte de gestion du Trésorier pour l exercice 2008, 
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget annexe de l eau, 
- Approuve la modification du résultat d investissement pour entériner la réforme de la M49 

sur les ICNE.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 

23

      

6

  

3

 

TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 
GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
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Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de 
l assainissement 2008 de la Ville de Cluses 

 
Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint  

Conformément à l instruction comptable M49, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion 
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l exercice 2008 pour le budget annexe de 
l assainissement présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire 
se retire au moment du vote.  

Parmi les modifications apportées par la réforme de l instruction budgétaire et comptable M4, entrant en 
vigueur à compter de l exercice 2008, figure la débudgétisation des opérations de rattachement en section 
d investissement. 
Afin de neutraliser les incidences de cette réforme sur le résultat d investissement 2008, le résultat 
d investissement reporté (001) est minoré des ICNE 2007. Les ICNE n impacteront désormais plus la 
section d investissement mais uniquement la section de fonctionnement. Ce sont désormais des opérations 
semi budgétaires.   

Résultat 
reporté 

clôture 2007

 

Correction 
à 

apporter : 
ICNE 2007

 

Résultat 
reporté 

clôture 2007 
définitif 

Résultat 
exécution 

2008 

Résultat 
reporté 

clôture 2008 

INVESTISSEMENT -
679 596.12

 

89 659.99

 

-
769 256.11

 

-
265 960.59

 

-
1 035 216.7

 

Note :

 

Les ICNE correspondent aux intérêts d emprunts courus au cours de l exercice n mais qui ne seront 
échus qu au cours de l exercice n+1. Les ICNE impactent les résultats de l exercice n. Ce sont des 
opérations de rattachement.  

Les résultats 2008 du budget annexe de l eau laissent apparaître un résultat d exploitation excédentaire 
d un montant de 183 894.88 et un déficit d investissement de 1 035 216.70 . Le déficit d investissement 
est composé du solde de l exécution 2008 et du résultat reporté à la clôture 2007.  

Au résultat d exécution de l investissement de 2008, il est ajouté le résultat des restes à réaliser de 2008 
sur 2009. Comme pour le budget général, les restes à réaliser ont fait l objet d un apurement des crédits qui 
n étaient plus nécessaires étant donné que des opérations d investissement étaient terminées. Des crédits 
d emprunt inscrits en restes à réaliser de recettes ont aussi été annulés car il n a pas été nécessaire de les 
mobiliser. Le solde des restes à réalisé est donc de 763 509.93 , ce qui conduit à un besoin de 
financement de 271 706.76 .  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif, 
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif, 
Vu les extraits du Compte de gestion,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Arrête le Compte de gestion du Trésorier pour l exercice 2008, 
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget annexe de l assainissement, 
- Approuve la modification du résultat d investissement pour entériner la réforme de la M49 

sur les ICNE. 
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V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  
ABSTENTION

 
23

      
6

  
3

 
TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  METRAL G 

GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 
VARESCON R  GOJON ML (PROC) 

PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 
MONTEIL S 

 
HUGARD C 

AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M   DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

  

Retour de Monsieur le Maire qui reprend la présidence de la séance.   

Affectation du résultat 2008 du budget général de la Ville de Cluses 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Conformément à l instruction comptable M14, le Conseil municipal doit procéder à l affectation des résultats 
de l exercice 2008, issus du compte administratif du budget général.  

Rappel des principes d affectation

  

L arrêté des comptes permet de déterminer : 
- le résultat 2008 de la section de fonctionnement, constitué par le résultat comptable constaté à 

la clôture de l exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de fonctionnement (compte 
002) ; 

- le solde d exécution de la section d investissement ; 
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l exercice 2009 ; 
- le besoin de financement global de la section d investissement, constitué du solde d exécution 

de la section d investissement augmenté du solde des restes à réaliser.  

Le résultat de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l exercice 2008 doit en priorité

 

couvrir 
le besoin de financement 2008 de la section d investissement (compte 1068). 
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s il est positif, peut, selon la décision du Conseil 
municipal, être affecté : 

- à la section d investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (excédents de 
fonctionnement capitalisés) pour financer de nouvelles dépenses d investissement ; 

et/ou 
- à la section de fonctionnement au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles 

dépenses de fonctionnement.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008, 
Vu l arrêté des comptes 2008, 
il est proposé au Conseil municipal l affectation suivante :  

Résultat d investissement 2008 
Solde d exécution 2008 sur compte 001 
Solde des restes à réaliser investissement 2008 

Besoin de financement de l investissement 2008 

 

- 5 376 474.15

 

-15 363.47

 

- 5 391 837.62

 

Résultat de fonctionnement 2008 à affecter 5 673 656.11

 

AFFECTATION DU RESULTAT 
Couverture du besoin de financement au compte 1068 
Affectation solde en réserve complémentaire investissement

 

au compte 1068 

 

5 391 837.62

  

281 818.49
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Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du 
résultat. Après couverture du besoin de financement, l affectation du solde du résultat de fonctionnement 
en réserves complémentaires d investissement permet le financement de nouvelles dépenses 
d investissement inscrites au BS 2009.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote l affectation du résultat qui lui est proposée dans la présente délibération.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

ABSTENTION

 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

    

Budget supplémentaire de l exercice 2009 budget général 

  

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend 
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du 
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.  

Les opérations les plus significatives du BS 2009 sont les suivantes :

 

En recettes de fonctionnement : 
Hausse du montant de recettes de la fiscalité directe locale suite à la notification par les services 
de l Etat des bases définitives dont l évolution est plus importante que ce qui était prévu en 
budget primitif : +4.9% d augmentation des bases de Taxe professionnelle (bases assises sur 
l activité 2007) alors qu au budget primitif il avait été prévu +3.6%.  

Diminution des dotations de l Etat suite à la notification définitive : diminution de moitié du 
montant de Dotation de solidarité urbaine prévu et baisse des allocations compensatrices.  

En dépenses de fonctionnement : 
Ajustement de certains crédits de fonctionnement en fonctionnement du réalisé à la moitié de 
l année. En particulier, le nouveau contrat d entretien des cimetières qui entre en vigueur en 
juillet 2009 a un coût inférieur au contrat précédent qui permet une économie de 40 000 sur 
l ensemble de l année.  

Diminution des contributions aux syndicats intercommunaux : la contribution au SIVOM de la 
Région de Cluses avait été initialement évaluée par le SIVOM à 2 096 000 mais celui-ci a 
finalement revu le montant de contribution à 1 888 431 .  

Ajustement de montants de subventions aux associations selon la délibération prise au Conseil 
municipal du 10 mars 2009 et attribution de subventions de fonctionnement exceptionnelles 
selon les délibérations du Conseil municipal du 30 juin 2009. 
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En recettes d investissement : 
Les recettes de fonctionnement et l ajustement des dépenses de fonctionnement permettent de 
dégager un autofinancement supplémentaire de 234 802.80 qui finance des dépenses 
d investissement nouvelles. 
Le solde de l affectation du résultat de l exercice 2008, qui s élève à 281 218.49 , est inscrit 
selon la délibération d affectation du résultat au compte 1068 et vient compléter la couverture du 
besoin de financement. Cette affectation permet de financer de nouvelles dépenses 
d investissement.  

Un produit de cession foncière de 150 000 est inscrit suite à la vente de l ancienne usine Henri-
Joseph Roch, selon la délibération du Conseil municipal du 10 avril 2007.  

Du fait de la suppression des restes à réaliser en emprunt (cf CA 2008), le BS 2009 prévoit une 
mobilisation d emprunt de 903 678.71 pour financer l inscription en dépense nouvelle de la 
dernière tranche de la Maison de la petite enfance.  

Le BS 2009 reprend également les restes à réaliser en recettes d investissement.  

En dépenses d investissement : 
Inscription de 90 000 d amortissement du capital pour financer la mobilisation de nouveaux 
emprunts et financer le transfert de la dette restante de l autoport sur le budget général.  

Inscription de 125 000 d acquisition de terrains bâtis pour financer une préemption et l achat de 
garages, selon la délibération du Conseil municipal du 30 juin 2009.  

La dernière tranche de crédits de 1 450 500 pour l achèvement de la Maison de la petite 
enfance est inscrite en dépense nouvelle et non pas en restes à réaliser pour apurer la masse 
des restes à réaliser de 2008 sur 2009 (cf. rapport de présentation du CA 2008). 
Le BS 2009 reprend également les restes à réaliser en dépenses d investissement.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009, 
Vu la maquette budgétaire du BS 2009,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote le budget supplémentaire 2009 du budget général.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote   
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Affectation du résultat 2008 du budget annexe du stationnement de la Ville de Cluses 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Conformément à l instruction comptable M40, le Conseil municipal doit procéder à l affectation des résultats 
de l exercice 2008, issus du compte administratif du budget annexe du stationnement.  

Rappel des principes d affectation

  

L arrêté des comptes permet de déterminer : 
- le résultat 2008 de la section de fonctionnement, constitué par le résultat comptable constaté à 

la clôture de l exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de fonctionnement (compte 
002) ; 

- le besoin de financement global de la section d investissement, constitué du solde d exécution 
de la section d investissement.  

Le résultat de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l exercice 2008 doit en priorité

 

couvrir 
le besoin de financement 2008 de la section d investissement (compte 1068). 
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s il est positif, peut, selon la décision du Conseil 
municipal, être affecté : 

- à la section d investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (excédents de 
fonctionnement capitalisés) pour financer de nouvelles dépenses d investissement ; 

et/ou 
- à la section de fonctionnement au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles 

dépenses de fonctionnement.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008, 
Vu l arrêté des comptes 2008, 
il est proposé au Conseil municipal l affectation suivante :  

Résultat d investissement 2008 
Solde d exécution 2008 sur compte 001 

Besoin de financement de l investissement 2008  
- 468 245,58 

 

- 468 245,58 

 

Résultat de fonctionnement 2008 à affecter  + 468 245,58 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 
Couverture du besoin de financement au compte 1068

  

468 245,58 

  

Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du 
résultat. Le besoin de financement est totalement couvert par le résultat d exploitation.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote l affectation du résultat qui lui est proposée dans la présente délibération.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A 

 

DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote 
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Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget annexe du stationnement 

 
Rapporteur :

  
Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009, 
Vu la maquette budgétaire du BS 2009,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote le budget supplémentaire 2009 du budget annexe du stationnement.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Affectation du résultat 2008 du budget Autoport de la Ville de Cluses 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Conformément à l instruction comptable M40, le Conseil municipal doit procéder à l affectation des résultats 
de l exercice 2008, issus du compte administratif du budget Autoport.  

Rappel des principes d affectation

 

L arrêté des comptes permet de déterminer : 
- le résultat 2008 de la section de fonctionnement, constitué par le résultat comptable constaté à 

la clôture de l exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de fonctionnement (compte 
002) ; 

- le solde d exécution de la section d investissement ; 
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l exercice 2009 ; 
- le besoin de financement global de la section d investissement, constitué du solde d exécution 

de la section d investissement augmenté du solde des restes à réaliser.  

Le résultat de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l exercice 2008 doit en priorité

 

couvrir 
le besoin de financement 2008 de la section d investissement (compte 1068). 
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s il est positif, peut, selon la décision du Conseil 
municipal, être affecté : 

- à la section d investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (excédents de 
fonctionnement capitalisés) pour financer de nouvelles dépenses d investissement ; 

et/ou 
- à la section de fonctionnement au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles 

dépenses de fonctionnement.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008, 
Vu l arrêté des comptes 2008, 
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il est proposé au Conseil municipal l affectation suivante : 
Résultat d investissement 2008  139 187.15 

     
Résultat de fonctionnement 2008 

   
0 

 
AFFECTATION DU RESULTAT 

Affectation de l excédent d investissement 2008 au compte 
001   

139 187,15 

 

Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du 
résultat. L

 

excédent d investissement 2008 permet le financement de nouvelles dépenses d investissement 
inscrites au BS 2009.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote l affectation du résultat qui lui est proposée dans la présente délibération.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR        

NPPV* 

30

        

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget Autoport 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend 
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du 
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.  

L excédent d investissement inscrit au BS permet de financer des crédits d investissement qui seront 
disponibles en cas de travaux sur la zone de l autoport.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009, 
Vu la maquette budgétaire du BS 2009,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote le budget supplémentaire 2009 du budget Autoport.  
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V 
O 
T 
E 

POUR        

NPPV* 

30

        
3

 
LEGER JC - TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  

METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 
VARESCON R  GOJON ML (PROC) 

PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 
MONTEIL S 

 
HUGARD C 

AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l eau de la Ville de Cluses 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

Conformément à l instruction comptable M49, le Conseil municipal doit procéder à l affectation des résultats 
de l exercice 2008, issus du compte administratif du budget annexe de l eau.  

Rappel des principes d affectation

  

L arrêté des comptes permet de déterminer : 
- le résultat 2008 de la section d exploitation, constitué par le résultat comptable constaté à la 

clôture de l exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de d exploitation (compte 
002) ; 

- le solde d exécution de la section d investissement ; 
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l exercice 2009 ; 
- le besoin de financement global de la section d investissement, constitué du solde d exécution 

de la section d investissement augmenté du solde des restes à réaliser.  

Le résultat de la section d exploitation constaté à la clôture de l exercice 2008 doit en priorité

 

couvrir le 
besoin de financement 2008 de la section d investissement (compte 1068). 
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s il est positif, peut, selon la décision du Conseil 
municipal, être affecté : 

- à la section d investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (autres 
réserves) pour financer de nouvelles dépenses d investissement ; 

et/ou 
- à la section d exploitation au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles dépenses 

de fonctionnement.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008, 
Vu l arrêté des comptes 2008, 
il est proposé au Conseil municipal l affectation suivante :  

Résultat d investissement 2008 
Solde d exécution 2008 sur compte 001 (avec correction liée aux ICNE)

 

Solde des restes à réaliser investissement 2008 
Besoin de financement de l investissement 2008 

 

- 190 916.98

 

33 814.72

 

- 157 102.26

 

Résultat d exploitation 2008 à affecter 167 785.26

 

AFFECTATION DU RESULTAT 
Couverture du besoin de financement au compte 1068 
Affectation solde en excédent reporté au compte 002 
(section d exploitation) 

 

157 102.26

  

10 683.00
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Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du 
résultat. Après couverture du besoin de financement, l affectation du solde du résultat d exploitation en 
excédent reporté permet le financement de nouvelles dépenses d exploitation inscrites au BS 2009.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote l affectation du résultat qui lui est proposée dans la présente délibération.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

NPPV*  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 
LEGER JC - TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  

METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget annexe de l eau 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend 
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du 
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.  

L excédent reporté inscrit en recettes de fonctionnement (compte 002) permet le financement de 
remboursements de frais du service de l eau au budget général de la Ville.   

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009 de l eau, 
Vu la maquette budgétaire du BS 2009 de l eau,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote le budget supplémentaire 2009 du budget annexe de l eau.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

NPPV*  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote   
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Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l assainissement de la Ville de Cluses 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Conformément à l instruction comptable M49, le Conseil municipal doit procéder à l affectation des résultats 
de l exercice 2008, issus du compte administratif du budget annexe de l assainissement.  

Rappel des principes d affectation

 
L arrêté des comptes permet de déterminer : 

- le résultat 2008 de la section d exploitation, constitué par le résultat comptable constaté à la 
clôture de l exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de d exploitation (compte 
002) ; 

- le solde d exécution de la section d investissement ; 
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l exercice 2009 ; 
- le besoin de financement global de la section d investissement, constitué du solde d exécution 

de la section d investissement augmenté du solde des restes à réaliser.  

Le résultat de la section d exploitation constaté à la clôture de l exercice 2008 doit en priorité

 

couvrir le 
besoin de financement 2008 de la section d investissement (compte 1068). 
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s il est positif, peut, selon la décision du Conseil 
municipal, être affecté : 

- à la section d investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (autres 
réserves) pour financer de nouvelles dépenses d investissement ; 

et/ou 
- à la section d exploitation au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles dépenses 

de fonctionnement.  

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008, 
Vu l arrêté des comptes 2008, 
il est proposé au Conseil municipal l affectation suivante : 
Résultat d investissement 2008 

Solde d exécution 2008 sur compte 001 (avec correction liée aux ICNE)

 

Solde des restes à réaliser investissement 2008 
Besoin de financement de l investissement 2008 

 

- 1 035 216.70

 

763 509.93

 

- 271 706.77

 

Résultat d exploitation 2008 à affecter 183 894.88

 

AFFECTATION DU RESULTAT 
Couverture du besoin de financement au compte 1068 

 

183 894.88

  

Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend cette affectation du 
résultat. Le besoin de financement n est pas totalement couvert par le résultat d exploitation si bien que le 
BS 2009 finance par de nouvelles recettes le solde du besoin de financement.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote l affectation du résultat qui lui est proposée dans la présente délibération.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

NPPV*  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote 
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Budget supplémentaire de l exercice 2009 : budget annexe de l assainissement 

 
Rapporteur :

   
Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend 
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du 
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.  

Le BS 2009 de l assainissement doit financer les 87 811.89 de besoin de financement qui ne sont pas 
couverts par l affectation des résultats. Le BS finance également une nouvelle opération d investissement 
pour un montant de 55 000 . 
Ces dépenses sont couvertes par : 

- l inscription de 20 987 d emprunt, 
- la perception d un solde d une subvention de l Agence de l eau de 74 011.89 , 
- un autofinancement de 56 800 dégagé par une réévaluation à la baisse du SIVOM de la 

contribution de la Ville pour l assainissement.   

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009 de l assainissement, 
Vu la maquette budgétaire du BS 2009 de l assainissement,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote le budget supplémentaire 2009 du budget annexe de l assainissement.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

NPPV*  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote     

Décision modificative n°1 du budget annexe Aménagement économique 

 

Rapporteur :

 

Monsieur le Maire  

Le budget annexe Aménagement économique est un budget de type lotissement. Afin de respecter la 
logique de ce type de budget, des crédits doivent être ouverts en section de fonctionnement et ces mêmes 
crédits doivent être fermés en section d investissement. Ces modifications au budget de l aménagement 
économique permettront d imputer en fonctionnement l acquisition de la parcelle A5522 dans la zone des 
Grands Prés III, votée lors du Conseil municipal du 10 mars 2009. Ce bien ne rentre ainsi que dans le 
patrimoine provisoire de l aménagement économique puisqu il est destiné à être revendu.  

Les modifications apportées par la DM n°1 sont les suivantes :
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I - Section FONCTIONNEMENT

  
A- Les Recettes

   
LIBELLES B.P. 2009 DM 2009  

 
Recette REELLE  

  
Zone Grands Prés III

   

7015 Vente terrains aménagés  - 237 823,14 

 

Total Recette de FONCTIONNEMENT - DM 2009 0,00 

 

237 823,14 

  

B- les Dépenses

   

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009  

 

Dépense REELLE  

 

6015 Terrains à aménager - 237 823,14 

 

Total Dépense de FONCTIONNEMENT - DM 2009 0,00 

 

237 823,14 

 

II  Section INVESTISSEMENT

     

A- Les Recettes

   

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009  

 

Recette REELLE  

 

1641 Emprunts 237 823,14 

 

-237 823,14 

 

Total Recettes d'INVESTISSEMENT - DM 2009 237 823,14 

 

-237 823,14 

  

B - les Dépenses

   

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009  

 

Dépense REELLE  

 

2113 Immo corporelles terrains 
aménagés 237 823,14 

 

-237 823,14 

 

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 237 823,14 

 

-237 823,14 

  

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget annexe aménagement économique.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR        

NPPV* 

30

        

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote 
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Décision modificative n°1 du budget annexe Office de Tourisme 

 
Rapporteur :

 
Monsieur le Maire  

Le budget primitif de l Office de Tourisme ne prévoyait que 500 sur la ligne budgétaire permettant 
l annulation de titres sur les exercices antérieurs (chapitre budgétaire 67). Or, une annulation d un titre de 
1000 doit être effectuée suite à une erreur d établissement du titre en double exemplaire. La ligne 67 
formant un chapitre budgétaire, il est nécessaire d effectuer le virement de crédits provenant du chapitre 65 
par le biais d une décision modificative. 
Il est proposé d inscrire 1500 supplémentaires pour les charges exceptionnelles afin qu il y ait 
suffisamment de crédits pour le reste de l exercice budgétaire.  

Les modifications apportées par la DM n°1 sont les suivantes :

 

Section 
FONCTIONNEMENT

     

Dépenses

   

LIBELLES B.P. 2009  D.M. 2009  

658 Charges diverses gestion courante 44 000  -1 500  

673 Titres annulés 500  +1500  

Total Dépenses de Fonctionnement DM 0 

  

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget annexe Office de Tourisme.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR      

ABSTENTION

  

NPPV* 

24

      

6

  

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P - PASQUIER MP 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote  
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Départ de Madame PASQUIER, Maire-Adjoint (procuration à M. le Maire)  
et Madame MONTEIL, Conseillère Municipale (procuration à MP BAUMONT)    

Avenant n° 09 au contrat Dalkia pour le financement de la nouvelle cogénération 

  
Rapporteur

 
: Monsieur le Maire  

Par délibération du 25 septembre 2007, la Commune avait validé la mise en place d une nouvelle 
cogénération sur le réseau de chauffage urbain des Ewües. Cette installation est aujourd hui réalisée et il y 
a lieu de valider les modalités de financement de celle-ci ainsi que les répercussions de ce financement sur 
la tarification à l abonné.  
Le concessionnaire ayant pu revendre les anciens moteurs pour un montant de 98 100  et la Ville ayant 
pu obtenir une subvention de l Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) de 336 342 , il 
convient d adapter les modalités de financement initialement envisagées, et de valider une nouvelle décote 
annuelle de 48 407,83  HT bénéficiant aux abonnés. Cette décote sera appliquée sur le poste R2.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Valide le présent avenant n° 09 au contrat Dalkia, relatif à la rénovation de l installation de 
cogénération, 

- Autorise Monsieur le Maire à verser à DALKIA une subvention d investissement de 336 342 

 

- Décide de réaffecter le produit de la vente des moteurs de cogénération à la réduction du 
financement de la nouvelle installation, 

- Autorise le crédit-bail à intervenir entre la Société UNIFERGIE et la Société DALKIA pour une 
durée de 10 années, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention tripartite engageant la Collectivité à 
reprendre à son compte ou à celui du futur délégataire les obligations de financement de 
cette installation, à l échéance du contrat de concession le 30 juin 2014.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         33

         

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

    

Décision modificative n°1 du budget général 

 

Rapporteur

 

: Monsieur le Maire  

La délibération du Conseil municipal du 30 juin 2009, validant l avenant n°9 au contrat Dalkia, relatif à la 
rénovation de l installation de cogénération, et autorisant le versement à Dalkia d une subvention 
d investissement, entraîne pour son exécution l inscription d écritures comptables au budget général. Pour 
des questions d urgence et vu le caractère exceptionnel de ces écritures, celles-ci sont présentées en 
décision modificative n°1 du budget général.  
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Il est nécessaire d inscrire au budget la subvention d investissement de 336 342 versée par l Agence 
nationale de rénovation urbaine au titre de la mise en place d une nouvelle cogénération sur le réseau de 
chauffage urbain des Ewües. Cette subvention sera reversée à Dalkia comme le prévoit la délibération du 
Conseil municipal du 30 juin 2009.  

Les écritures de la DM n°1 sont les suivantes :

 
Section 
INVESTISSEMENT

     
A- Les Recettes

   

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009  

 

Recette REELLE  

 

1311 Subvention d'équipement ANRU 

 

nouvelle cogénération - +336 342 

 

Total Recette d'INVESTISSEMENT - DM 2009 336 342 

  

B - les Dépenses

   

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009  

 

Dépense REELLE  

 

2042 Subvention d'équipement Dalkia 

 

nouvelle cogénération - +336 342 

 

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 336 342 

  

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération,  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Vote la décision modificative n°1 du budget général.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         33

         

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 
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Attribution de subventions de fonctionnement exceptionnelles à deux associations dans le cadre de 
la journée du Commerce équitable 

 
Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-adjoint  

Dans le cadre de la journée mondiale du Commerce équitable qui a eu lieu le samedi 09 mai 2009, la Ville 
de Cluses a organisé plusieurs événements. Outre le grand marché du commerce équitable, la Ville a 
organisé à l Atelier une grande soirée concert avec GUEM et Touré Kunda.  

Monsieur le Maire et la commission d organisation de la journée du Commerce équitable ont souhaité que 
la recette de billetterie de ce concert soit reversée sous forme de subvention à deux associations qui 
oeuvrent dans le domaine du développement durable. 
La recette de billetterie s élevant à 6 255 , chaque association recevra une subvention exceptionnelle de 
3 127.50 .  

Les associations retenues sont : 
- Association Solidarité France Afrique : association oeuvrant au Bénin pour le développement 

sanitaire, social, humanitaire du pays, association basée à Cluses. 
- Association pour la paix et la solidarité, et pour la formation aux métiers artistiques (APS-FMAR) : 

association créée en 1996 par des musiciens auteurs-compositeurs originaires de la Casamance 
(sud Sénégal) oeuvrant pour la formation et l enseignement des métiers artistiques et pour la 
découverte de la culture musicale de cette région du Sénégal, association basée à Montreuil.    

Monsieur MARTIN, pour le groupe Front National « Pour changer le ville » propose un amendement à cette 
attribution de subventions exceptionnelles :   

« Il existe sur le territoire national des français dans la difficulté. Nous proposons que les recettes de 
billetterie de ce concert soient reversées sous forme de subventions exceptionnelles à : 

1. L épicerie sociale pour un montant de 3127,5 , 
2. Au restaurant du c ur pour un montant de 3127,5 , 
3. Inchangé. »  

Conformément à l article 17 du règlement intérieur du Conseil Municipal, cet amendement est soumis au 
vote. 
Les voix se répartissent de la façon suivante :  
Pour  =   3 
Contre = 30 
Cet amendement est refusé à la majorité absolue des voix.    

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle à l Association Solidarité France 
Afrique d un montant de 3 127.50 , 

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle à l Association pour la paix et la 
solidarité, et pour la formation aux métiers artistiques d un montant de 3 127.50 , 

- Dit que ces subventions seront inscrites au budget principal de la Ville de Cluses au compte 
6745 (subventions de fonctionnement exceptionnelles). 
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V 
O 
T 
E 

POUR         

CONTRE 

30

         

3

 
LEGER JC - TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  

METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 
VARESCON R  GOJON ML (PROC) 

PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 
MONTEIL S (PROC) 

 
HUGARD C 

AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D 

 

MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

    

Attribution d une subvention de fonctionnement exceptionnelle à l Union des anciens combattants 
en Afrique du Nord 

 

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-adjoint  

La Ville de Cluses subventionne l Union des combattants en Afrique du Nord, association patriotique. En 
2009, l association a sollicité auprès de la Ville une subvention de fonctionnement exceptionnelle pour 
l organisation du congrès départemental des anciens combattants en Afrique du Nord. Le congrès aura lieu 
en septembre 2009 au Parvis des Esserts.  

Il est proposé d attribuer la subvention exceptionnelle de 6 000 à l Union des anciens combattants en 
Afrique du Nord.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle à l Union des anciens 
combattants en Afrique du Nord d un montant de 6 000 , 

- Dit que cette dépense sera inscrite au compte 6745 du budget général de la Ville.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 
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Attribution d une subvention de fonctionnement exceptionnelle à la Batterie fanfare municipale 

 
Rapporteur :

 
Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint  

La Ville de Cluses subventionne la Batterie fanfare municipale qui participe au rayonnement et à l animation 
musicale de Cluses. 
Il a été sollicité par l association une subvention de fonctionnement exceptionnelle de 2 000 pour faire face 
à des dépenses imprévues de personnel dans le cadre d un remplacement d un chef.  

Il est proposé d attribuer la subvention exceptionnelle de 2 000 à la Batterie fanfare.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle à la Batterie fanfare d un montant 
de 2 000 , 

- Dit que cette dépense sera inscrite au compte 6745 du budget général de la Ville.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

    

Attribution d une subvention de fonctionnement au Comité des uvres sociales de la Ville de 
Cluses et du CCAS de Cluses 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

La Ville de Cluses subventionnait à hauteur de 28 000 annuels l Amicale du personnel communal. En 
2009, la subvention n a pas été versée à l association dans la mesure où l Amicale cesse son existence au 
30 juin 2009.  

Des agents municipaux, dont d anciens membres de l Amicale, ont souhaité remplacer celle-ci par un 
Comité des uvres sociales du personnel de la Mairie de Cluses et du CCAS de Cluses. L association a 
été déclarée en Sous-préfecture le 21 avril 2009 et a son siège à la Mairie de Cluses. L objet du COS est 
d instituer en faveur du personnel communal et du CCAS toutes les formes d aides jugées opportunes sur 
les plans financiers, matériels, culturels ou encore sportifs. Le COS a également comme objectif de créer 
du lien social entre les agents municipaux.  
L une des caractéristiques majeure du COS est la gratuité de l adhésion.  

Pour l année 2009, il est proposé d attribuer au COS de la Ville de Cluses et du CCAS une subvention d un 
montant de 33 000 . Une convention d objectifs sera prochainement signée entre la Ville et le COS pour 
définir les modalités de subvention pour les années suivantes. 
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Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Attribue une subvention de fonctionnement au COS de la Ville de Cluses et du CCAS d un 
montant de 33 000 , 

- Dit que cette dépense sera inscrite au compte 6574 du budget général de la Ville.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          
LEGER JC - TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  

METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

    

Remboursement de l'avance faite par l'Ecole de Musique pour les frais de Douane suite à l'achat 
d'un piano en Suisse. 

 

Rapporteur :

 

Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint  

La Ville de Cluses équipe l enseignement musical communal des instruments de musique nécessaires. En 
2009, la Ville a fait l acquisition d un nouveau piano à queue.  

Après l étude de plusieurs propositions, il a été retenu la proposition d un magasin d instruments de 
musique situé à Carouge (Genève). L Ecole de musique et de danse s est chargée des modalités 
d acquisition du piano. Lors de son passage en douane, l'Ecole de Musique s'est acquittée des frais de 
douane et de TVA d'un montant de 2 535,78 . 
Les frais se décomposent ainsi :  

TVA : 2 470,00 

  

Forfait de dédouanement : 65,78  TTC  

Il a donc été convenu que la Commune rembourserait l'avance faite par l Ecole de musique, étant donné 
que la collectivité fait l acquisition des instruments de musique.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Accepte le remboursement à l'Ecole de Musique des frais occasionnés par l achat du piano, 
- Impute la dépense au compte 62878 du Budget Général (remboursements de frais).  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 
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Redevances pour occupation du domaine public communal par les CHR (Cafetiers, Hôteliers, 
Restaurateurs) 

 
Rapporteur :

 
Monsieur METRAL, Maire-Adjoint  

Depuis de nombreuses années, les Cafetiers, Hôteliers, Restaurateurs installent sur le Domaine Public 
(trottoirs et places) chaises, tables et petit matériel pour exercer une partie de leur activité professionnelle 
en plein air.  

Cette occupation du domaine Public fait l objet d une autorisation administrative intitulée « permis de 
stationnement » délivrée par voie d arrêté municipal après instruction par les services municipaux du 
dossier présenté par le commerçant. 
Cet arrêté individuel précise la période d utilisation concernée et reprend les droits et obligations du 
demandeur, notamment sa responsabilité liée à l installation et à l exploitation de sa terrasse.  

Ce permis de stationnement est une autorisation précaire et révocable. Il n autorise pas d installation fixe 
au sol. 
Il donne lieu en vertu des dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), 
article L 2122-1 et suivants, au paiement d une redevance fixée par le Conseil Municipal. 
La gratuité peut être accordée lorsque l occupation du Domaine Public ne présente pas de caractère 
commercial (article L 2125-1 du CG3P).  

Il est donc proposé l instauration de deux redevances : 
- une redevance annuelle indivisible, proportionnelle à la surface utilisée, soit 1 par m² d utilisation 

du Domaine Public (places ou trottoirs) par les C.H.R. 
- Une redevance fixe établie à 220  par saison estivale et par place pour les C.H.R. neutralisant des 

emplacements de parking payant.  

Pour cette première année de mise en oeuvre, et compte tenu de la date d instauration de la redevance, il 
est proposé de réduire de moitié le montant exigé de chaque commerçant.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Instaure les deux redevances : 
1. une redevance annuelle indivisible, proportionnelle à la surface utilisée, soit 1 par m² 

d utilisation du Domaine Public (places ou trottoirs) par les C.H.R,  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         

CONTRE 

30

         

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
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2. une redevance fixe établie à 220  par saison estivale et par place pour les C.H.R. 
neutralisant des emplacements de parking payant,  

  
V 
O 
T 
E 

POUR          33

          
LEGER JC - TAVERNIER JC 

 
DEVANT P 

 
MIVEL JL - SALOU N (PROC)  

METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 
VARESCON R  GOJON ML (PROC) 

PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 
MONTEIL S (PROC) 

 
HUGARD C 

AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

 

3. Réduit de moitié le montant exigé de chaque commerçant pour la première année.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         

NPPV* 

30

         

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote      

Tarification des prestations du funérarium 

 

Rapporteur :

 

Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint  

Par délibération en date du 25 septembre 2007, le conseil municipal s est prononcé sur la délégation de 
l exploitation de la chambre funéraire par la société OGF SA (agence de Cluses : PFG  Pompes Funèbres 
Générales) ainsi que sur les redevances pour services rendus perçues par cet exploitant.  

Le tarif des prestations étant inchangé depuis le début de son exploitation, OGF SA, propose une 
valorisation des tarifs de 2,29 % conforme à la clause de révision des prix.  

Il est demandé au conseil municipal d approuver lesdites redevances, à compter du 1er août 2009. 
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Prestations Ancien tarif Nouveau tarif 
L admission à la chambre funéraire et la mise à disposition 
des installations techniques 
        Pour les Clusiens 
        Pour les non Clusiens   

130.00 
160.00   

132.97 
163.66 

Supplément pour une admission entre 19 h et 8 h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés   60.00   61.37 
Le séjour et la présentation en salon privé 110.00 112.51 
Le séjour et la présentation en salon pour une journée  55.00  56.26 
La location de la salle de cérémonie  81.50  83.36 
La mise à disposition du laboratoire  67.20  68.74 
La mise à disposition d une table réfrigérante en salon  65.00  66.49 
Les fournitures courantes sont à prévoir par le 
gestionnaire : livre de réclamations, registre des entrées et 
sorties, bracelets d identification )   

 

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la tarification des prestations du funérarium exposée ci-dessus.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR         

CONTRE 

30

         

3

 

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A LA MAJORITÉ 

    

Tarification de la location des salles à la Maison des Allobroges, à l ancienne Ecole de Marzan et au 
Parvis des Esserts  

 

Rapporteur :

 

Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint   

Il n est proposé d augmentation des tarifs. 
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TARIFS 2009/2010 ESPACE DES ALLOBROGES  Patrick RIBES 

Du 1er septembre 2009 au 31 août 2010           

   
SAISON 2008/09

 
SAISON 2009/10

   
SALLE AB

                 
Pour les associations clusiennes subventionnées   

 
Gratuit Gratuit   

Pour les autres organismes (uniquement réunion)   

 
188,5 188,5   

Pour les autres organismes avec buffet (nettoyage à la charge de 
l'utilisateur)  

   

668 668   
SALLE M

                 

Pour les associations clusiennes subventionnées   

 

Gratuit Gratuit   
Pour les autres organismes     

   

122 122   
SALLE AB + M

               

Pour les associations clusiennes subventionnées   

 

Gratuit Gratuit   
Pour les autres organismes (uniquement réunion)   

 

311 311   

Pour les autres organismes avec buffet (nettoyage à la charge de 
l'utilisateur)  

   

785 785   
GALERIE EXPOSITION

            

Pour les associations clusiennes subventionnées   

 

Gratuit Gratuit   
Pour les autres organismes (exposition)    

 

301 301   
SALLE SPECTACLE (Auditorium A. MALRAUX)

         

CAUTION

 

Associations clusiennes subventionnées ou groupes scolaires clusiens

         

Spectacle gratuit    

 

Gratuit 1fois/an Gratuit 1fois/an

 

273 

  

Spectacle avec entrées payantes   

 

309 309 309 
Associations clusiennes non subventionnées    

 

688 688 688 
Organismes extérieurs     

 

1020 1020 1020 

Manifestation organisée par la collectivité ou dans laquelle elle est 
partie prenante   

 

Gratuit Gratuit 273 
Autres Heures de régie    

 

20,4 20,4   

  

Forfait repas régisseur (quand gratuité de la salle)

     

12,2 12,2   

 

Ancienne Ecole de Marzan 
   

SAISON 
2008/09 SAISON 2009/10

 

CAUTION

 

Réunion d'association (sans utilisation de la cuisine)   Gratuit Gratuit   
Réunion ou manifestation dans laquelle la commune est partie 
prenante Gratuit Gratuit   
Réunion d'association suivie d'un apéritif et/ou d'une collation 60,00 

 

60,00 

 

60,00 

 

Evènement et/ou repas familial (cuisine comprise systématiquement) 220,00 

 

220,00 

 

273,00 

 

Surcoût de chauffage pour la période du 1er octobre au 30 avril 20 % du prix 20 % du prix   

          

de la location de la location   

 

Le tarif de remplacement en cas de casse est égal au tarif voté pour le Parvis des Esserts. 
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PARVIS DES ESSERTS  Thierry BOURGEY   

* ce tarif est applicable jusqu'au 31/08/2010 

** le tarif hiver est applicable du 01/10 au 30/04 (période de chauffage + 20%) 

*** Pour association ou organisation à but caritatif dont les statuts prévoient de façon claire que l'objet premier de 

l'association est de porter secours aux personnes en difficulté.               

PETITE SALLE Tarif été Tarif hiver ** Tarif été Tarif hiver **
MARIAGES : 250 personnes maximum

 
Forfait Vin d'honneur sans cuisine (location + nettoyage) 250,00 300,00 250,00 300,00

 Forfait Vin d'honneur + cuisine (location + nettoyage) 440,00 528,00 440,00 528,00
 Forfait Mariage (salle+cuisine+vaisselle+nettoyage)  avec 

installation la veille à partir de 13h30 1 100,00 1 320,00 1 100,00 1 320,00
  Association dont le siège social est à Cluses 194,00 232,80 194,00 232,80
  Autre association & comité d'entreprise 340,00 408,00 340,00 408,00
 Association ou organisation à but caritatif ou reconnue d'utilité 

publique *** Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 

 Groupe scolaire clusien 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an
 Manifestation organisée par la collectivité ou dans laquelle la 

collectivité est partie prenante Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 
Sté Commerciale - commerce  - salon -  congrès professionnel - parti 

politique - syndicat (de Cluses)                                                                                
1er jour 529,00 634,80 529,00 634,80
2° jour et suivant 237,00 284,40 237,00 284,40

 Sté Commerciale  - commerce - salon - congrès professionnel - parti 
politique - syndicat (hors Cluses)                                              1er jour 704,00 845,00 704,00 845,00
 2° jour et suivant 316,00 379,00 316,00 379,00

Supplément cuisine 80,00 80,00 80,00 80,00
Supplément cuisine & vaisselle 167,00 167,00 167,00 167,00
Utilisation de la salle pour installation ou moins de 2 heures (ex: 

réunion) 50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

Caution

= au montant 
de la location 
ou si gratuité    

= 273 

= au montant 
de la location  
ou si gratuité    

= 273 

 = au montant 
de la location  

ou si gratuité    = 
273 

= au montant 
de la location         
ou si gratuité    

= 273 
Main d'oeuvre/TTC/Heure/personne 23,20 23,20 23,20 23,20
Forfait de nettoyage (équivalent 2 agts X 5h) 232,00 232,00 232,00 232,00

 Tarifs 2009  Tarifs 2009-10*
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* ce tarif est applicable jusqu'au 31/08/2010. 

** le tarif hiver est applicable du 01/10 au 30/04 (période de chauffage + 20%) 

*** Pour association ou organisation à but caritatif dont les statuts prévoient de façon claire que l'objet premier de 

l'association est de porter secours aux personnes en difficulté.                     

PARVIS DES ESSERTS 

GRANDE SALLE Tarif été Tarif hiver ** Tarif été Tarif hiver **
MARIAGES : 500 personnes maximum

 
Forfait Vin d'honneur sans cuisine (location + nettoyage) 500,00 600,00 500,00 600,00

 Forfait Vin d'honneur + cuisine (location + nettoyage) 880,00 1 056,00 880,00 1 056,00
 Association dont le siège social est à Cluses 390,00 468,00 390,00 468,00
 Autre association & comité d'entreprise 683,00 819,60 683,00 819,60
 Association ou organisation  à but caritatif ou reconnue d'utilité 

publique*** Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité
 Groupe scolaire clusien 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an
 Manifestation organisée par la collectivité ou dans laquelle la collectivté 

est partie prenante Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 

Sté Commerciale - commerce  - salon -  congrès professionnel - parti 
politique - syndicat (de Cluses)                                                 1er jour 1 060,00 1 272,00 1 060,00 1 272,00
2° jour et suivant 474,00 568,80 474,00 568,80

 Sté Commerciale  - commerce - salon - congrès professionnel - parti 
politique - syndicat (hors Cluses)                                              1er jour 1 410,00 1 692,00 1 410,00 1 692,00
 2° jour et suivant 631,00 757,00 631,00 757,00

 

Supplément cuisine 80,00 80,00 80,00 80,00

 

Supplément cuisine & vaisselle 335,00 335,00 335,00 335,00

 

Utilisation de la salle pour installation ou moins de 2 heures (ex: 
réunion) 50% du tarif  x  

nbre de jours 
50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

 

Caution = au montant 
de la location 
ou si gratuité    

= 546 

= au montant 
de la location 
ou si gratuité    

= 546 

= au montant de 
la location ou si 
gratuité    = 546 

= au montant 
de la location         
ou si gratuité    

= 546 

 

Main d'oeuvre/TTC/Heure/personne 23,20 23,20 23,20 23,20

 

Forfait de nettoyage (équivalent 2 agts X 8h) 371,20 371,20 371,20 371,20

 Tarifs 2009* Tarifs 2009-2010*
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* ce tarif est applicable jusqu'au 31/08/2010.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la tarification de la location des salles à la Maison des Allobroges, à 
l ancienne Ecole de Marzan et au Parvis des Esserts applicable du 1er septembre 2009 
au 31 août 2010.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

  
PARVIS DES ESSERTS              Tarifs 2009

Tarif 2009-
2010*

Remplacement du matériel 
Table 180 X 60 482,00 482,00
Table 120 X 60 385,00 385,00
Chariot de transport des tables 359,00 359,00
Table ronde 770,00 770,00
Chaise complète 134,25 134,25
Coque seule teintée (chaise) 77,50 77,50
Carcasse chromée (chaise) 62,00 62,00
Diable transport sièges 97,00 97,00
Distributeur papier toilette 35,00 35,00
Balai et porte-balai toilettes 30,20 30,20
Distributeur savon Maxiplus 47,50 47,50
Miroir blanc 42 X 60 26,10 26,10
Figurine "femme" 6,90 6,90
Figurine "homme" 6,90 6,90
Barre de relèvement 19,70 19,70
Patère 2 têtes pour douche 26,55 26,55
Assiette plate  22 cm diamètre 2,35 2,35
Assiette dessert 14 cm diamètre 2,25 2,25
Fourchette 1,75 1,75
Couteau 1,95 1,95
Cuillère à café 1,20 1,20
Ensemble tasse/soucoupe 2,05 2,05
Verre 1,35 1,35
Flûte à champagne 2,25 2,25
Carafe à eau 2,75 2,75
Corbeille à pain 13,15 13,15
Légumier 19,80 19,80
Soupière 23,15 23,15
Plat ovale 14,90 14,90
Plat à gratin 23,15 23,15
Seau à champagne 38,50 38,50
Plateau rectangulaire inox 24,80 24,80
Plateau 9,40 9,40
Tire-bouchons 9,30 9,30
Cintre 2,35 2,35
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Tarification de « L Atelier » 

 
Rapporteur :

 
Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint  

ll n est pas envisagé de modification dans la tarification.    

Le studio de répétition : 

 
- Adhésion (obligatoire pour pouvoir fréquenter le studio) valable durant toute l année scolaire : 10  TTC  

Les membres des groupes qui fréquenteront le studio de répétition devront s acquitter d une carte d abonnement pour 
pouvoir accéder aux services proposés par le studio de répétition (mise à disposition du matériel, mise en place du 
studio par le régisseur ) 
Cette carte d adhésion donnera aussi droit à des réductions sur les concerts organisés par la ville de Cluses.  

- Location du studio 
2 heures = 12 

 

10 heures = 50 

  

Ce tarif s appliquera à tous les groupes désirant utiliser le studio. Ce tarif concerne l ensemble des groupes et non pas 
par membre. 
Le studio fonctionnera par tranche de 2 heures pour permettre aux groupe de travailler sérieusement et de manière 
confortable. 
Une carte de 10 heures (toujours par tranche de 2 heures) sera également proposée afin de fidéliser les groupes.  

- Caution à signature du règlement intérieur au début de chaque saison culturelle : 200 

 

pour le groupe, 
par chèque non- encaissé.  

Une caution sera systématiquement demandée à la signature du règlement intérieur, aux groupes, afin de les 
responsabiliser. Le matériel mis à disposition de ceux-ci et le lieu doivent être respectés. Les personnes fréquentant le 
studio devront adopter une attitude irréprochable.  

Les ateliers Musiques Actuelles

  

> les stages de courte durée (une demi-journée, une journée):

 

4 en tarif public et 2 en tarif musicoman  

> les stages de longue durée ( de 3 à 7 jours)

 

Tarifs avec intervenant(s) extérieur(s) : 20  en tarif public et 16 en tarif musicoman 
Tarifs sans intervenant extérieur : 15  en tarif public et 12  en tarif musicoman  

Stage pour le jeune public

  

10  par enfant pour un stage d'une semaine.  
15 et 20  par enfant pour un stage de longue durée (de 1 semaine à 2 semaines).  

Location de cymbales

 

Les cymbales pour batterie sont des accessoires qui s'usent très vite et dont le coût reste assez important. 
Nous souhaitons proposer aux groupes fréquentant le studio la location d'un pack de 4 cymbales de 3  par 
séance de 2 heures.  

Enregistrement audio

 

Nous souhaitons proposer aux groupes désirant produire leur maquette une possibilité d enregistrement de leurs 
compositions, comprenant mise à disposition du régisseur et de matériels spécifiques. 
Une convention sera signée entre le représentant légal de la Mairie et le responsable du groupe.  

Le tarif s'établirait de cette manière: 
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- 30  de l'heure pour l'enregistrement 
- 50  pour 4 heures de travail consacré au mixage  

La salle de concert : 

 
Adhésion à l année :  
( donne droit à des réductions sur les concerts et évènements organisés par la ville de Cluses) 
10  pour la saison culturelle   

Le public pourra ou non adhérer à l Atelier en achetant une carte d adhésion. Cette carte donnera droit à des 
réductions sur les concerts et évènements organisés par la ville de Cluses et permettra à ses détenteurs d acheter 
leurs billets avant l ouverture officielle de la billetterie.  

Le bar : 

 

Boisson non- alcoolisée : 1 

 

Bière sans alcool : 2 

 

Petite restauration : 2,5 

 

Un bar sera installé au rez-de-chaussée de l Atelier. Des boissons seront proposées au public à des prix abordables.  

Le merchandising : 

 

Tee-shirt l Atelier : 15 

 

Sweat-shirt l Atelier : 30 

 

Objet promotionnel :  - petit : 2 

    

- moyen : 7 

    

- grand : 15 

  

Divers objets promotionnels seront proposés lors des concerts de l Atelier. Il est important d avoir une identité propre 
et de pouvoir être identifié à l extérieur.   

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la tarification de « l Atelier » applicable du 1er septembre 2009 au 31 août 
2010.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 
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Tarification pour les Médiathèques des Allobroges et de l Atelier 

 
Rapporteur :

 
Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint  

Il n'est pas envisagé de modification dans la tarification des abonnements.  

Rappel : Tous les abonnements sont valables sur les deux structures pendant un an de date à date. 

  

Tarifs spéciaux :  
- Demi-tarif pour les retraités, les demandeurs d emploi, les bénéficiaires des minima sociaux 

(avec demande de justificatifs à jour), les 16/25 ans 
- Gratuité pour les enfants et les jeunes jusqu à 16 ans  

Deux niveaux d abonnement :  
- Abonnement livres : livres et revues 
- Abonnement  multi supports (réservé au plus de 16 ans) : livres et revues + cédéroms + DVD.   

L un et l autre de ces abonnements donnent accès à la salle Multimédia (Internet, bureautique et 
consultation de cédéroms).  

Documents empruntables :  
- Abonnement enfants : 6 livres + 3 revues (3 semaines) 
- Abonnement adultes livres : 6 livres + 3 revues (3 semaines) 
- Abonnement multi supports : 6 livres + 3 revues (3 semaines) + 3 DVD (1 semaine) + 1 

cédérom (3 semaines) 
- Abonnement Structures pro et / ou partenaires (bibliothèques extérieures, écoles, ) : livres et 

revues uniquement   

Tarifs : 
Clusiens

 

- Abonnement enfants : gratuit jusqu à 16 ans 
- Abonnement adultes livres : 11.50 

 

- Abonnement multi supports : 20,40 

 

- Demi-tarif adultes livres : 5.75 

 

- Demi-tarif multi supports : 10,20 

 

- Structures pro et/ou partenaires : gratuit  
Non clusiens

 

- Abonnement enfants : gratuit jusqu à 16 ans 
- Abonnement adultes livres  : 14.80 

 

- Abonnement multi supports : 27,50 

  

- Demi-tarif adultes livres : 7.40 

 

- Demi-tarif multi supports : 13.75 

 

- Structures pro et/ou partenaires : gratuit   

Il n'est pas envisagé de modification dans la tarification des services et matériels proposés aux 
usagers.  

Photocopies, impressions et matériels

 

- Unité : 10 cts 
- Carte 10 : 80 cts (soit 8 cts l unité) 
- Carte 25 : 1.70 

 

(soit 7 cts l unité) 
- Carte 50 : 3.00 

 

(soit 6 cts l unité)  
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Durant l'année 2008, un sac en coton équitable a été remis à tous les inscrits aux médiathèques et 
continuera d être remis gratuitement à chaque nouvel inscrit. Pour ceux qui souhaitent en acquérir de 
nouveaux :  

- Unité : 2 

 
Il n'est pas envisagé de modification dans la tarification des pénalités de retard.  

Pénalités de retard

 
Livres, périodiques et cédéroms : 50 cts par semaine et par document 
DVD : 50 cts par DVD et par jour  

Rappel : Le remboursement des documents détériorés ou perdus (Livres, revues, DVD, cédéroms) est fixé 
au prix d'achat.  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la tarification pour les Médiathèques des Allobroges et de « l Atelier »  
applicable du 1er septembre 2009 au 31 août 2010.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

    

Tarification pour l Espace Multimédia 

 

Rapporteur :

 

Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint  

L Atelier abrite un Espace Multimédia dans lequel il est dispensé des cours d'informatique.  
Un Animateur Multimédia pilote des cours tels que: 

- installation d'un ordinateur, réparation 
- installation et utilisation du système d'exploitation 
- utilisation des outils de bureautique 
- installation, configuration et utilisation d'Internet 
- création et gestion de site WEB 
- outils de téléphonie... 
- outils de traitement de photos numériques

 

Les cours ont une durée de 2 heures répartis sur la semaine du lundi au samedi matin.  

ll n est pas envisagé de modification dans la tarification.    

Espace Multimédia : 

 

Séance de 2h pour les Clusiens : 2 

 

Séance de 2h pour les non Clusiens : 4 
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Photocopies, impressions et matériels

 
Unité : 10 cts 
Carte 10 : 80 cts (soit 8 cts l unité) 
Carte 25 : 1,70  (soit 7 cts l unité) 
Carte 50 : 3,00 

 
(soit 6 cts l unité) 

Clé USB : 10  (nouveau tarif)  

Après exposé et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 

- Approuve la tarification pour l Espace Multimédia applicable du 1er septembre 2009 au 
31 août 2010.  

  

V 
O 
T 
E 

POUR          33

          

LEGER JC - TAVERNIER JC 

 

DEVANT P 

 

MIVEL JL - SALOU N (PROC)  
METRAL G  GANDER Y  BAUMONT MP  REVEREAU P 
PASQUIER MP(PROC) 
PICHOT J  THABUIS M  LARATTE JL (PROC)  AUPIAIS M  MICHEL F  
MONNET A  DURUPT G 

 

VARESCON R  GOJON ML (PROC) 
PREVIGNANO B - EVERAERE M (PROC) 

 

MONTEIL S (PROC) 

 

HUGARD C 
AKMOUCHE J (PROC) 
PERILLAT A (PROC)  GALLAY P  MEUNIER C  GREVAZ E - KURTI L  
DELSANTE S  
MARTIN D  MAUREL M  DARDENNE C 

   

ADOPTE A L UNANIMITÉ 

    

Tarification des activités périscolaires et extrascolaires pour l année scolaire 2009/2010 

 

Rapporteur :

 

Monsieur MIVEL, Maire-Adjoint  

Il vous est présenté les tarifs municipaux périscolaires et extrascolaires pour l année scolaire 2009/2010.  

Pour l année scolaire 2009-2010, il n y a pas d augmentation appliquée à la tarification, les montants 
sont reconduits à l identique de l année scolaire 2008-2009.  

Les services :

  

Accueil périscolaire

 

: pas de modification. 
Accueil périscolaire étendu jusqu à 19h

 

: pas de modification. 
Centre d Animation : les tarifs deviennent applicables en année scolaire, pas de modification tarifaire. 
Centres de loisirs adaptés à l enfance : pas de modification. 
Centre polyvalent la Frasse : pas de modification. 
Restauration : pas de modification. 
Séjours et mini-camps :

 

Conformément à la nouvelle réglementation de la Direction Départementale de la 
Jeunesse et des Sports, les séjours d une durée supérieure à 4 jours et 3 nuits, doivent être déclarés 
séparément des accueils de loisirs. 
Ces séjours sont organisés à partir de la direction du Pôle, il est crée un tarif « Clusiens » et un tarif 
« Extérieurs » cohérents avec les tarifs des mini-camps (moins de 4 jours et 3 nuits) organisés par le centre 
aéré et le centre d animation. Les participations « vacances CAF », Chèques Vacances et Comité 
d Entreprise (et autres éventuelles) viennent en déduction de ce tarif unique.  

Les moyens de paiement spécifiques :

  

Les Accueils de loisirs, séjours et activités du Pôle EEJ sont habilités par la Direction Départementale de la 
Jeunesse et des Sports et conventionnés avec la Caisse d Allocations Familiales, l ANCV (Agence 
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Nationale pour les Chèques Vacances) et le Centre de Remboursement du CESU (Chèque Emploi Service 
Universel).  
A ce titre :      

les participations « vacances CAF » sont acceptées et viennent en déduction des prix de journée, 
le Chèque vacances délivré par l ANCV est accepté pour les structures suivantes : les Centres de 
Loisirs Adaptés à l Enfance, le Centre Aéré de la Frasse, le Centre Polyvalent de la Frasse et le 
Centre d Animation de quartier, les séjours et camps, 
Le titre spécial de paiement,CESU préfinancé, sera accepté pour le règlement des services, de 
garde d enfants hors du domicile, proposés par le Pôle Education Enfance Jeunesse, 
Les coupons du PASS VACANCES entraînent la non facturation de la prestation réalisée. (voir plus 
bas)  

Les abattements et gratuités :

  

Famille nombreuse :

 

L abattement de 6% pour les familles composées d au moins 2 enfants fréquentant la 
même structure (à partir du quotient 314) et la dégressivité cumulable de 6% dès le 8ème repas consommé 
dans le mois (tous quotients), sont maintenus. 
Demi journée CLAE : Le tarif à la demi journée sur les CLAE, est maintenu. 
Réduction PAI :

 

Dans les cas où un panier repas est fourni par la famille dans le cadre d un PAI, un 
abattement spécial de 40 % est appliqué sur les grilles de tarification de la restauration scolaire, du centré 
aéré et des CLAE.  
Parents encadrants :

 

Il est accordé la gratuité pour le (ou les) repas du (ou des) enfant(s) dont le parent 
encadre sur une ou plusieurs journées, (temps de midi compris), une sortie organisée dans le cadre de 
l école, à condition de fournir un justificatif signé du directeur d école. 
La gratuité de l accueil périscolaire, pour le (ou les) enfant(s) dont le parent encadre durant le (ou les) 
temps d'accueil périscolaire, une sortie (un ou plusieurs jours), organisée dans le cadre de l école, à 
condition de fournir un justificatif signé du directeur d école. Cette gratuité est élargie aux parents qui 
participent à des réunions ou des commissions liées aux services du Pôle Education Enfance Jeunesse. 
Aide spécifique :

 

une réduction complémentaire journalière (montant dans la grille tarifaire ci-dessous) est 
accordée aux familles utilisant des participations « vacances CAF » auprès des CLAE.  

La procédure en cas de retard des parents :

  

Dans le cas où l enfant n aurait pas été repris par sa famille au-delà des horaires de fonctionnement du 
service auquel il a été inscrit est maintenue et précisée :  
- Il sera alors procédé à la facturation d un forfait fixé à 15 , à partir de 3 retards d une durée inférieure à 
15 minutes.  
- Au delà de 15 minutes, tout retard sera immédiatement facturé de 15 . 
- Au delà de 19h, en l absence d information communiquée par les parents, avec l accord du chef de 
service Enfance Jeunesse, l enfant sera remis aux services sociaux.  

Le chéquier « pass vacances » :

  

Il est crée un chéquier de coupons d accès à des activités qui va être mis en place de façon expérimentale 
sur l été 2009 pour répondre aux objectifs suivants : 
- Permettre aux enfants et jeunes en « difficultés » d accéder à quelques activités de loisirs et culturelles, 
- Proposer un premier accès aux activités des services EEJ.  

Il s adresse aux enfants de familles qui, en raison de difficultés sociales ou financières, ne partent pas en 
vacances et/ou n utilisent pas les possibilités d activités de loisirs (ou culturelles) offertes à Cluses en 
particulier dans les centres de loisirs et les équipements municipaux ou intercommunaux. Il est délivré à 
l accueil du Pôle EEJ dans les 3 cas suivants : 



Compte-Rendu - Conseil Municipal du 30 juin  2009 - 22/06/2009  - 48     

Par qui ? Qui est visé ? Sur quels 
critères ? Quel format de demande ? 

La « prescription »

 
Travailleur social 

Les familles déjà 
bénéficiaires 
d une aide 

Ceux de l aide 
accordée 

Une fiche navette entre le 
travailleur social et le Pôle 

La demande 
directe 

La famille  

Les familles en 
difficulté mais 
pas encore 
éligibles aux 
aides sociales 

    (sur un mois) 
    Revenus 
-  Charges 
/ Nombre de 
personnes 
/ 30 
Résultat  < 7 

 
Dossier rempli au Pôle avec 
les justificatifs de ressources 
et de charges fournis par la 
famille 

Le cas des 
associations 
(Mieux Vivre, etc.) 

Les acteurs de 
l Association 
(médiateurs, etc.) 

Les familles 
habituellement 
accompagnées 

Les mêmes que 
la demande 
directe 

Transmission d une fiche 
navette ET des justificatifs au 
Pôle par les médiateurs 

 

Trois chéquiers différents sont prévus en fonction des tranches d âge (3-6 ans), (7-11ans) (12-17ans) et 
sont constitués chacun de coupons donnant accès à la piscine, aux centres de loisirs municipaux, au 
Musée de l Horlogerie, à la journée spéciale « Pass Montagne ».  

Il est crée un tarif spécial pour ce chéquier d un montant de 5  pour l accès aux activités définies dans 
chaque chéquier. Ce support ne dispense aucunement son usager du respect du fonctionnement de 
chaque structure (inscription, règlement) et ne donne aucunement priorité aux activités.       

CENTRE AERE Tarifs Tarifs 
DE LA FRASSE ETE 2009 ETE 2010 

      

Tarifs à la journée

    

Clusien 14,94 14,94 
Clusien avec PAI 12,99 12,99 
Extérieur 24,71 24,71 
Exterieur avec PAI 22,04 22,04 
Supplément Mini-
Camps (par jour) 5,28 

5,28 

 

* Les participations "vacances CAF" et Chèques Vacances, Comité d' Entreprise et autres viennent en déduction des 
tarifs présentés ci dessus. 
Application de la procédure en cas de retard des parents, au delà de 18h30. 


